
 

 

 

Nouveautés 2026 
 
Projet de loi n° 8514 – HarmonisaƟon entre salariés et indépendants 
 
Avec le projet de loi n° 8514, le traitement entre salariés et indépendants qui veulent prendre la pension 
anƟcipée a été harmonisé en maƟère de cumul entre pension de vieillesse anƟcipée et revenus issus de 
l’acƟvité professionnelle. 
 
Concrètement ceci veut dire que : 

- Les indépendants qui ont pris la pension anƟcipée et qui n’ont pas encore l’âge de 65 ans ne sont plus 
tenus de rester en-dessous d’un Ɵers du salaire social minimum 

- La limite sera définie dorénavant, comme pour les salariés, sur base de la moyenne des revenus 
coƟsables de la carrière 

- Un dépassement de la limite fixée par la CNAP ne provoque plus automaƟquement la suppression de 
la pension anƟcipée mais plutôt une réducƟon proporƟonnelle 

 
Pour les indépendants concernés, vous pouvez dorénavant demander à la CNAP de vous communiquer le 
montant maximal que vous avez encore droit de toucher et le salaire peut être adapté à parƟr de janvier 
2026 à ce nouveau seuil. 
 
 
Nouvel abaƩement fiscal : AbaƩement de MainƟen dans la Vie Professionnelle 
 
Cet abaƩement vise à inciter les personnes qui remplissent les condiƟons pour prétendre à la pension 
anƟcipée et qui décide de conƟnuer volontairement leur acƟvité professionnelle. 
 
Qui peut potenƟellement prétendre à cet abaƩement ? 
 
Les personnes qui : 

- Exercent une acƟvité professionnelle 
- Sont affiliés à la sécurité sociale luxembourgeoise 
- Ont droit à une pension luxembourgeoise 
- Ne perçoivent pas encore ceƩe pension 
- ConƟnuent volontairement à travailler 

 
Les contribuables non-résidents peuvent également bénéficier de cet abaƩement 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
Quel est l’avantage fiscal ? 
 
Vous pouvez bénéficier d’un abaƩement fiscal allant jusqu’à maximal 9.000€ par an, avec un maximum de 
750€ par mois. 
Cet abaƩement réduit directement votre revenu imposable 
 
Pendant combien de temps peut-on bénéficier de l’abaƩement ? 
 
L’abaƩement est accordé à parƟr du mois suivant l’ouverture des droits à la pension et jusqu’au mois de la 
prise effecƟve de la pension ou de l’âge légal de la retraite. 
 
AƩenƟon ! 
 
L’applicaƟon de l’abaƩement n’est pas automaƟque ! 
Pour pouvoir bénéficier, il faut demander un cerƟficat d’éligibilité à la CNAP qui doit être transmise à 
l’administraƟon fiscale. 
 
 
AugmentaƟon du seuil de déducƟbilité en maƟère de prévoyance-vieillesse 
 
A parƟr de l’année 2026, le seuil de déducƟbilité dans la déclaraƟon fiscale privée pour un contrat de 
prévoyance-vieillesse a été augmenté de 3.200€ à 4.500€ 


